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Le mot
du maire

L'eau n'est pas un long fleuve tranquille

Le contrat liant la commune et la 
société Lyonnaise des Eaux arrivait 
à expiration à la fin du mois de juin 
dernier. Nous avons donc lancé un 
appel d'offres. Après examen des 
dossiers, le conseil municipal du 
mois de juin a décidé de confier la 
prestation de service concernant 
notre eau potable à la société 

SAUR, basée à Cadillac. La négociation a permis de diminuer les 
coûts pour la commune. Vous avez probablement remarqué leurs 
véhicules sillonant la commune car notre réseau, pas toujours en 
bon état, nécessite de nombreuses interventions.  Pour les citoyens, 
les choses ne vont guère changer: vous pouvez les appeler 
directement: au 05 53 49 77 00 (numéro annoncé sur les courriers 
que vous avez reçus) ou passer par la mairie. Les foyers mensualisés 
pourront continuer à l'être. Dans un premier temps, l'abonnement 
vous sera facturé et votre consommation le sera en début d'année 
prochaine. 
Pour toute autre information, n'hésitez pas à contacter les services 
SAUR (par téléphone ou à leur permanence le lundi après-midi à 
Cadillac).
Notre commune est alimentée par un forage situé route de 
Lasserre. Malheureusement une corrosion avancée de la chambre 
de pompage nous oblige à réhabiliter l'ouvrage. Nous sommes 
donc en train d'étudier ce problème majeur afin de ne pas mettre 
en péril l'alimentation en eau potable de la commune. De la 
même manière des conduites, trop vétustes,  sont victimes de fuite. 
Le rendement de notre réseau est faible, nous allons l'améliorer 
(élément contractuel du contrat signé avec la SAUR). Nous devrons 
effectuer les nécessaires investissements...en fonction de nos 
moyens.
La commune de Paillet a crée, selon les obligations règlementaires, 
un SPANC (Service Public d'Assainissement Non Collectif). Elle 
confiera cette tâche à un prestataire de service. Le principe global 
consiste à inspecter les assanissements individuels, à conseiller les 
propriétaires et leur proposer la meilleure solution pour une mise 
aux normes dans les 4 ans. Les personnes concernées bénéficieront 
d'une information spécifique à ce sujet et une réunion publique 
sera organisée avant que les visites ne débutent. 
Parallèlement, la société Lyonnaise des Eaux continue à gérer 
l'assainissement collectif de la commune mais pour des raisons 
pratiques, la SAUR, qui a un accord avec la Lyonnaise des Eaux, 
établira les factures.

Rentrée...

Comme chaque année à 
cette période, chacun a 
repris ses occupations: les 
plus petits ont réintégré 
l'école, les plus grands sont 
repartis travailler. Le maire a 
repris son bâton de pèlerin 
pour continuer à défendre les 
intérêts de la collectivité. Par 
exemple, le sinistre dont nous 
avons été victimes au mois 
d'avril dernier concernant 
l'atelier municipal nous vaut 
de belles batailles avec les 
experts des assurances. Il 
semble que nous   puissions 
enfin voir le bout du tunnel: 
nous allons pouvoir nous 
rééquiper (tracteur, outillage) 
afin que nos employés 
puissent travailler dans de 
bonnes conditions et stocker 
ce matériel dans un bâtiment 
refait à neuf. Le travail ne 
manque pas, entretenir une 
commune reste une lourde 
tâche. 
Dans chacun de nos 
journaux, nous essayons de 
vous expliquer les décisions 
parfois difficiles que nous 
avons à prendre, nous 
souhaitons vous  tenir au 
courant de l'état 
d'avancement (souvent peu 
rapide à notre goût) des 
projets, mettre un peu de 
lumière sur le travail de fonds 
réalisé par les élus. 
Par ailleurs, je continuerai  à 
répondre le plus souvent 
possible à vos sollicitations, 
dans la limite de mes 
pouvoirs.
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Ecole

L'été, comme chaque année, a 
été un moment propice pour 
effectuer les travaux habituels 
de nettoyage et de 
réhabilitation. Cette année, la 
classe située derrière le foyer 
rural a été l'objet d'une plus 
grande attention. Un préau a 
été construit pour qu'enfin, les 
enfants puissent s'abriter. Le sol 
de cette classe est tout neuf. 
L'association Foyer Rural a de 
son côté repeint la salle servant 
pour la garderie. Un 
remerciement particulier à 
toutes celles et ceux qui ont 
contribué à ces améliorations. 

Panneaux photovoltaïques
Comment participer à la 
production d’énergie 
renouvelable sans capacité 
d’investissements ?
La Commune travaille 
actuellement en partenariat 
avec une Société spécialisée 
dans les énergies renouvelables 
pour installer des panneaux 
photovoltaïques sur une grande 
partie du toit de la Halle des 
Sports. L’investissement, très 
important dans ce genre de 
projet, serait entièrement 
supporté par cette Société qui 
revendra l’électricité solaire à 
EDF. La Commune recevra en 
contrepartie un loyer 
correspondant à la location du 
toit recouvert par les panneaux 
photovoltaïques. 
Pour plus d’informations : site 
Internet de la Mairie de Paillet.

Salle Escande
La réhabilitation de la salle 
Escande, située dans le 
bâtiment de la Poste, offre à la 
commune l’occasion de 
remettre en valeur son 
patrimoine par des techniques 
traditionnelles et écologiques, 
avec le concours d’une 
architecte formée à 
l’écoconstruction. La salle sera 
isolée par un enduit naturel 
chaux-chanvre et par de 
nouvelles huisseries en chêne  et 
double-vitrage . Les murs et 
plafonds seront repeints avec 
des peintures à faible impact 
sur l’environnement ou 
recouverts de badigeons à la 
chaux. Le faux-plafond coupe-
feu a été isolé à la laine de 
chanvre. Autant de techniques 
qui garantissent un habitat plus 
sain et limitent les dépenses 
énergétiques.
Durant la semaine du 18 au 22 
octobre, un stage encadré par 
l’EcoCentre de Gironde  sera 
proposé. A noter que cette 
étape est participative. Chaque 
citoyen aura l’occasion de venir 
voir le chantier et de s’informer 
sur ces techniques. Pour les plus 
intéressés, une formation limitée 
à sept stagiaires est proposée 
(voir le site Internet de la Mairie 
de Paillet),  l’objectif étant pour 
nous de contribuer à la diffusion 
et à l’utilisation de techniques 
d’écoconstruction.
www.ecocentredegironde.com 

Gymnastique pailletone 

Ca y est, c'est reparti! 
Steps, fitness, renforcement 
musculaire, celles ou ceux qui 
souhaitent perdre un peu de 
superflu et entretenir une forme 
olympique peuvent venir 
s'inscrire à la Gymnastique 
Pailletonne.
Deux professeurs assurent les 
cours : Fabien le lundi de 19h30 
à 21h30 et Véronique le 
mercredi de 19h15 à 21h15. Le 
montant de la cotisation est de 
105€ pour les 2 cours, réglable 
en plusieurs fois. Il est possible 
de venir essayer deux cours 
gratuitement afin de voir si 
cette activité correspond aux 

attentes des éventuels 
intéressés. La qualité des cours 
et la convivialité sont de 
rigueur, alors pourquoi ne pas 
essayer un cours ou deux?

CCHG:qui sommes nous? 

Un groupe de bénévoles 
passionnés de généalogie et 
d’histoire.
Notre association (loi 1901) a vu 
le jour il y a dix ans maintenant.
Nos activités ?
-Une entraide pour les 
généalogistes amateurs. Lors de 
réunions mensuelles nos 
adhérents peuvent trouver 
dans le groupe, conseils et aide 
pour débuter leur généalogie.
-Une recherche sur l’histoire de 
nos communes.
Dans les communes qui en font 
la demande, comme à Paillet,
nous intervenons pour la 
conservation du patrimoine.
Comment ?
En numérisant et faisant la saisie 
des archives de l’état civil.
Nos communes sont riches, mais 
ces richesses restent 
inexploitées car méconnues.
Les registres d’état civil, souvent 
malmenés par des mains peu 
soucieuses de leur 
conservation, renferment, pour 
les chercheurs d’inestimables 
trésors.
Grâce à une numérisation 
soigneuse, nous permettons au 
plus grand nombre l’accès aux 
documents, sans avoir à se 
servir des originaux, qui peuvent 
alors être mis à l’abri.
Pour nous joindre :
Tél : Claudine Gérardin :
06 60 42 80 80
Notresite: 
http://www.cghg.org/contact 
cercle.ghg@gmail.com
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CCAS
Nous vous rappelons que la 
commune possède un CCAS 
(Centre Communal d'Action 
Sociale) qui a pour principale 
fonction d'aider les personnes 
en difficulté (problèmes 
financiers, demande d'aide 
sociale, APA...). 
Le CCAS gère également, en 
lien avec la Communauté des 
Communes, le portage des 
repas à domicile.
Le CCAS fait le lien entre 
citoyen et services.  
Pour tout renseignement 
contactez madame Duleau à 
la mairie. 
Nous remercions les généreux 
donateurs (quêtes de mariages, 
scooter...). 

CLAS
Le Secteur Ados du Vallon de 
l'Artolie propose un 
accompagnement à la 
scolarité aux jeunes de 11 à 17 
ans. Il aura lieu à Langoiran le 
lundi, à Rions le mardi, à Paillet 
le jeudi et à Capian le vendredi, 
de 17h30 à 19h30.
Nous recherchons des 
 bénévoles pour donner un peu 
de leur temps.
Pour toute information: 
contacter Luc. 05 56 72 14 69 
ou  06 89 42 96 49.

Aide aux devoirs
Comme tous les ans, l'école 
publique de Paillet propose aux 
élèves l'aide aux devoirs, dans 
le cadre de 
l'accompagnement éducatif.  Il 
s'agit d'aider des enfants du CP 
au CM2 à faire leurs devoirs. 
L'aide aux devoirs se déroule à 
l'école le mardi de 16h45 à 
17h45. Participer à cette 
aventure vous intéresse? 
Contactez M. Sonnois:  05 56 72 
13 24.  Réunion des adultes  le 
mardi 5 octobre à l'école à 17h.

Avenir Pailleton

Entraînements (Salle de Sports 
de PAILLET)  pour la saison 
2010/2011
- Le lundi de 18 H à 20 H      + 15 
ans filles et garçons / – 18 ans 
filles et garçons
- Le mardi de 18 H à 22 H 30 
-11ans filles et garçons / loisirs
- Le mercredi  de 18 H à 22 H 30 
-15 ans filles et garçons /seniors 
garçons
- Le jeudi de 18 H à 22 H 30         
-13 ans filles et garçons /seniors 
filles
-Le vendredi de 18 H à 23 H 
-18 ans filles et garçons /seniors 
garçons
- Le samedi de 10 H à 22 H30 
(entrainement et matches) 
matin école de hand
- Le dimanche de 13H à 18 H 30 
matches

Bouquet d'Automne

14 octobre: sortie à Dantcharia 
(48€). 
11 novembre: repas anciens 
combattants
25 novembre: sortie 
Gauriaguet, nouvelle revue 
(47€)
Réunion les jeudis tous les 15 
jours (salle Escande) à 14h30
(jeux-loto-goûter)
contact: 
Me Arnaud 05 56 72 11 74.

Association Foyer Rural

C’est un programme riche et 
varié que les animateurs de 
l’ALSH du Foyer rural de Paillet 
ont proposé aux enfants pour 
ces vacances de Juillet. 
Une météo plutôt clémente a 
permis de conjuguer plaisir de 
l’eau et activités extérieures .
Ski nautique, voile, beach 
volley  découverte des 
techniques de la pêche, mais 

également    équitation, VTT, 
chasse aux trésors, le tout 
accompagné de bonnes 
baignades. Il y avait beaucoup 
à faire. Une  soirée 
parents/enfants très conviviale 
autour de grillades en 
visionnant les moments forts de 
ces journées,  a clôturé  cette 
période.  
Fonctionnement de l’ALSH: : 
7h30-18h30, les mercredis, les 
petites vacances scolaires (sauf 
celles de Noël) et le mois de 
Juillet  tél : 0556723047 
Fonctionnement de l’APS : 7h le 
matin- et le soir jusqu'à 18h30 les 
jours scolaires 
tél :0556723047
Activités de danse : le mardi de 
18 h à 22 h et le vendredi de 
18 h à 20 h
Soirées lotos  (voir le calendrier) 
première soirée le 9 octobre à 
21 heures
Séjour et sorties ados
tél  0612600209
Renseignements au 0556723047 
(aux  heures d’ouverture)  ou 
0612600209 

Tennis Club de L'Artolie

6/10/2010  assemblée générale 
du tennis club de l'Artolie à 21h 
au foyer de Cardan.
le 14/11/10 finale du tournoi 
interne homologué  à Cardan, 
suivi d'une grillade party.
ADHESION : comprend la 
licence FFT  et la carte du club,
certificat médical obligatoire.
Adulte:                                    65 €
- 18 ans :                                 43 €
Possibilité d'intégrer une équipe 
masculine, féminine ou jeune 
en compétition.
Avec une clé unique, jouez sur 
les courts de Lestiac, Capian, 
Cardan, Rions.
Plus de renseignements au 
05.56.62.63.75 (Présidente : 
Mado Terradas) ou au 
05.56.72.15.81 (Michèle Picca, 
chargée de la communication)

Guitares entre deux mers

Samedi 2 octobre 18h à l'église 
de Villenave de Rions, concert 
de guitare classique par Sergio 
Damian Wilson  (Mexique) 
Tarifs: 9€ ; tarif réduit 5€
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Ile Raymond

Comme vous le savez (voir 
précédent journal municipal), 
la Communauté des 
Communes a acheté une 
partie de l'île Raymond au 
printemps dernier. La gestion 
de l'espace concerné sera 
effectuée par un comité de 
pilotage. Ce dernier est 
composé d'élus, de 
techniciens mais aussi de 
citoyens riverains. Des élections 
se sont déroulées pour choisir 3 
représentants. Mesdames 
Dubernard et Castet ainsi que 
monsieur François ont été élus. 
Leur présence permettra de 
faire le lien avec les citoyens 
sur  le déroulement des 
activités à venir et ils 
n'hésiteront pas à transmettre 
les remarques que vous 
pourrez leur communiquer.

Point CAF

La Communauté des 
Communes a décidé d'utiliser 
le local communal situé 3 route 
de Lasserre pour y implanter un 
point CAF et par la suite 
d'autres services sociaux.
Il sera ouvert le MARDI de 8h à 
13h et le JEUDI de 14h à 19h à 
partir du 5 octobre.

CDC

La Communauté des 
Communes a quitté Paillet. Elle 
s'est  s'installée chez nos voisins 
de Lestiac dans un local plus 
vaste.
Sa nouvelle adresse est 13 
Chemin du Chêne de la 
Liberté, 33 550 Lestiac sur 
Garonne
Tél: 05 56 72 56 50

Déchets verts/ 
encombrants
Rappelons que si le premier 
lundi du mois, vous pouvez 
placer vos encombrants en 
face de chez vous afin que les 
employés municipaux les 
transportent à la déchetterie 
de Beguey, il vous est possible 
de bénéficier d'une remorque 
prêtée par la commune à 
condition d'en  faire la 
demande à la mairie et en 
versant la somme de 15€. Rares 
sont les mairies proposant ce 
type de services.
Dorénavant, le SEMOCTOM 
offre la possibilité de broyer ses 
branchages et de récupérer 
son compost le premier mardi 
de chaque mois à Rions. 
Contacter l'association REV 
pour prendre rendez-vous au 
0557971000.(pour plus  d'infos, 
consulter le site de la 
commune).

Réunion de quartier
La prochaine réunion de 
quartier concernera les 
quartiers Lasserre, Sainte 
Catherine et la route de 
Targon. Elle aura lieu le 
vendredi 15 octobre à 19h. 
Les personnes concernées 
recevront une invitation dans 
leur boîte à lettres.  

Nouveaux arrivants
Comme chaque année, les 
élus de la commune organisent 
une rencontre avec les 
nouveaux arrivants.Ce moment 
d'échange privilégié est aussi 
l'occasion de remettre le livret 
de présentation de notre 
commune. Cette rencontre 
aura lieu le 5 novembre à 19h. 
Les nouveaux pailletons seront 
invités personnellement par 
courrier.  

Eglise
Dorénavant, l'église de la 
commune sera ouverte tous les 
week end. Vous pourrez donc 

aller la visite ou la revoir avec 
plaisir. Remercions les 
personnes ayant permis cette 
ouverture.

Logement à louer 
La commune loue un logement 
situé à l'angle de la 
départementale 10 et de la rue 
Guiraude. 
Ce logement comporte une 
cuisine, une salle à manger et 
deux chambres. 
Loyer CC 560€. 
Renseignements à la mairie

Etat Civil
Naissances
NABLET Mattéo  né le  23/06/ 
2010 à LANGON
AMOROSO Luna née le 
20/07/2010 à TALENCE
Mariages
VANDE WEGHE Luc  et 
SOLANET Valérie le 12/06/2010
ALONSO Daniel et MEDINA 
Patricia  le 10/07/2010
LAVIE Arnaud et PEHAUT 
Delphine le 17/07/2010
DUBOURG Frédéric et 
DESCHAMPS Mathilde le 
14/08/2010
CHARLES Denis et LEMIRE 
Géraldine le 21/08/2010
MONCET Arnaud et PLANTARD 
Raphaëlle le 28/08/2010
BONNET  Stéphane et 
PEYRIGUERE Natacha le 
18/09/2010
Décès
MAGNIER Michelle épouse 
PAISSE le 15/07/2010
EL AMRI  Hammadi  le 
21/09/2010

Naissances(suite): 
Nous souhaitons 
particulièrement la bienvenue 
à Lauriane, fille de Céline 
Castaing, secrétaire de mairie. 

Mairie
Le site de la mairie offre de 
nouvelles informations depuis 
cet été. Il est mis à jour 
régulièrement et vous pouvez 
par son intermédiaire contacter 
un élu. www.mairie-paillet.fr, 
tel: 05 56 72 14 57  

Ce bulletin a été réalisé par la commission communication - Responsable de la publication : Jérôme Gauthier
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